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DISTRIGASDISTRIGAS

Saisissant l’ouverture  
des marchés de l’énergie,  
Distrigas s’est activement pro�lée 
comme un acteur de référence 
en matière de négoce de gaz  
naturel en Europe de l’Ouest

Distrigas fait partie du Groupe Eni, l’une des principales sociétés  

intégrées d’énergie au monde. Présent dans plus de 70 pays,  

Eni emploie 78.000 personnes dans les domaines de la production  

et de la vente de pétrole, de gaz et d’électricité, ainsi que de la pétrochimie, 

de la construction et de l’ingénierie industrielle. Le groupe occupe  

des positions de leadership mondial dans chacun de ses métiers.

Distrigas offre à ses clients  

un large éventail de services 

�exibles et sur mesure en 

vue d’assurer l’approvi sion-

nement �able en gaz naturel  

à un prix concurrentiel.

Nos activités englobent la vente de gaz naturel aux :
. clients industriels
. revendeurs de gaz naturel 
. producteurs d’électricité.

Distrigas est également active dans :
. l’arbitrage (trading) de gaz naturel
. le négoce et 

le transport de GNL (Gaz Naturel Liqué�é)

EURONEXT BRUXELLES PUBLIGAZ ETAT BELGE ETAT BELGEENI

Actionnariat 
Situation au 31 décembre 2008

Actionnariat 
Situation en mai 2009

ENI

PROFIL FAITS MARQUANTS

Le 30 octobre,  
Eni acquiert 57,24 % 
des actions de  
Distrigas

Eni devient ainsi le nouvel action-
naire majoritaire. Conformément  
à ses engagements, Eni Belgium lance  
le 9 janvier 2009 une OPA sur le 
solde des actions. Dans ce cadre, 
Publigaz communique le 5 mars  
son intention d’apporter à l’offre 
l’ensemble de ses actions Distrigas.

Première année  
complète des livraisons 
de GNL en provenance 
du Qatar 

Les premières livraisons dans le cadre 
du contrat d’approvisionnement à 
long terme ont eu lieu en mars 2007. 
Avec près de 2,65 milliards de m  
de gaz naturel livrés, Distrigas reste  
en 2008 le principal acteur au  
terminal GNL de Zeebrugge. 

Distrigas et  
GasTerra signent  
une décla ration  
d’intention   

Cette déclaration d’intention est 
signée en février en vue de prolon-
ger la livraison de gaz à bas pouvoir 
calori�que (“gaz L”), au terme du 
contrat d’approvision nement actuel. 
Les parties ont entamé à cet effet 
des négociations concernant des 
livraisons de gaz jusqu’après 2020. 

En juillet, Distrigas  
cède sa �liale  
Distrigas & C°  
à Fluxys

Le montant de la vente de cette  
�liale (activités de transit, participa-
tions dans le méthanier BW Suez 
Boston et Huberator SA, ainsi que  
de la trésorerie) s’élève à environ 
975 millions d’euros - valeur au 30 juin 
2008, avec la possibilité de révision  
du prix à la hausse, en fonction de 
l’issue future des procédures légales, 
juridiques et régulatoires relatives  
aux contrats de transit.

Fin 2008, Distrigas exerce son  
option de rachat de participation  
de 10 % en Huberator.

Distrigas cède 5 %  
de la participation  
en Interconnector 
(UK) Limited

Cette participation en IUK est  
cédée à Electrabel à la �n du mois 
d’avril. A l’issue de la transaction, 
Distrigas conserve une participation 
de 11,41 % en Interconnector  
(UK) Limited.

2008
Faits  
marquants

Actionnariat GNL (Gaz Naturel Liqué�é)

Achats 
de gaz naturel Distrigas & C° Interconnector

ZEEBRUGGE

BACTON

Distrigas sur 
le marché européen
du gaz naturel 

Bien plus que 
du gaz naturel

ACTEU R EUROPÉEN 

Assurer un approvisionnement �able en gaz naturel,  

à des prix compétitifs, telle est, pour l’essentiel,  

la mission de Distrigas.

L’approvisionnement s’appuie sur un portefeuille 

diversi�é de contrats à long terme, complété par  

des achats sur le marché à court terme. Ce faisant, 

Distrigas offre à ses clients la continuité, mais aussi  

la �exibilité leur permettant de s’adapter à l’évolution 

des conditions du marché.

Mais Distrigas est bien davantage qu’un fournisseur 

de gaz naturel. Distrigas propose également à ses 

clients des services permettant d’optimiser leur  

consommation d’énergie, ainsi que des formules de 

prix sur mesure en fonction de leur consommation  

et de leur pro�l de risque.

Sécurité d’approvisionnement
Les contrats d’achat à long terme, qui permettent de couvrir 100% des besoins, 
constituent en quelque sorte l’épine dorsale du portefeuille de Distrigas, véritable 
garantie de la sécurité et de la �exibilité de l’approvisionnement des clients mais  
aussi de la compétitivité des prix car ils sont renégociés périodiquement en fonction  
de l’évolution du marché. 
En outre, les sources d’approvisionnement sont réparties sur le plan géographique  
et offrent du gaz naturel, acheminé tant par gazoduc que sous forme de Gaz Naturel 
Liqué�é (GNL).

La sécurité de l’approvision-
nement est l’un des dé�s 
majeurs de l’Europe. Il est 
également de la plus haute 
importance pour les clients

Une offre diversi�ée
Pour preuve, les nouveaux services liés à la gestion du prix contractuel,  
le développement de services techniques de pointe ou encore de nouvelles 
applications qui complètent l’extranet destiné aux clients. Les clients peuvent,  
en fonction de leurs besoins spéci�ques et de leur pro�l de risque, faire leur 
choix parmi un large éventail de formules tarifaires. Ces formules se déclinent  
du tarif �xe à diverses formes de prix �uctuants, avec la possibilité de �xer  
le prix pendant la durée du contrat ou d’opter pour une tari�cation �uctuante 
indexée sur un autre paramètre.

Distrigas s’est toujours 
distinguée sur le plan  
du dynamisme commercial

Travail sur mesure
Distrigas assiste ses clients de manière proactive dans le cadre de leur  
gestion énergétique et, d’autre part, harmonise son offre de services en  
fonction de leurs besoins particuliers. 
Les Key Account Managers de Distrigas et les collaborateurs du Customer 
Support proposent aux clients des solutions personnalisées en fonction  
du pro�l de leur entreprise, de leurs objectifs, de la com plexité de leur  
gestion énergétique et des risques qu’ils sont disposés à prendre.

Distrigas accompagne  
ses clients de manière  
proactive et continue

Utilisation rationnelle de l’énergie (URE)

Distrigas Gas Services peut se targuer d’une expérience unique dans le domaine 
du suivi et de l’optimisation de la consommation d’énergie des entreprises. Les 
clients peuvent faire leur choix parmi une large palette de mesures énergétiques, 
audits, conseils et formations pour gérer leur consommation d’énergie et réduire 
leurs frais de production.

Plus de 25 ans d’expérience 
dans le domaine de l’URE

Offre européenne
Acteur dynamique, Distrigas a ainsi activement contribué à la libéralisation 
effective du marché européen du gaz naturel. Distrigas, qui peut compter  
sur des contrats majeurs au Grand-duché de Luxembourg, en France, aux 
Pays-Bas ainsi qu’en Allemagne, opère dans différentes implantations européen-
nes de ses clients industriels. Les clients qui le souhaitent ont en outre la  
possibilité d’opter pour un contrat multi-pays.

Dès l’ouverture du marché 
gazier, Distrigas a étendu  
ses ventes aux pays voisins

VENTES

 sécurité de l’approvisionnement grâce à  
son portefeuille diversi�é d’achats à long terme, 

 formules de prix de vente innovantes  
et compétitives, 

 longue expérience technique et commerciale, 

 assistance et conseils en matière  
d’Utilisation Rationnelle de l’Energie (URE).

Distrigas  
se démarque
de ses concurrents 
par des atouts  
compétitifs spéci�ques

Ventes de gaz naturel

2007 2008 Evolution

62,5 62,0 - 0,8 %

49,5 43,3 - 12,5 %

28,5 28,2 - 1,1 %

140,5 133,5 - 5,0 %

31,6 28,5 - 9,8 %

4,6 27,3 493,5 %

36,2 55,8 54,1 %

176,7 189,3 7,1 %

15,2 16,3

Globalement, les ventes de Distrigas en 2008  
enregistrent une croissance de 7 %. 
Une augmentation qui s’explique par la très forte progression 
des ventes d’arbitrage par rapport à l’année passée. 

Pour leur part, les ventes en Belgique enregistrent  
une baisse de 5 %, tirées vers le bas par une réduction  
des ventes à l’industrie (- 12,5 %). 

Les ventes à l’étanger s’inscrivent elles aussi  
en diminution (- 10 %). 

ACHATS D E GAZ NATU REL

Flexibilité et sécurité 
d’approvisionnement

Le portefeuille d’achats de Distrigas  

a toujours été l’un de ses principaux atouts.

En 2008, plus de 80 % de l’approvi-
sionnement en gaz naturel de 
Distrigas a été couvert par des 
contrats à long terme. La diversi�ca-
tion de son portefeuille d’approvi-
sionnement offre à Distrigas et à ses 
clients souplesse et sécurité d’appro-
visionnement. De surcroît, Distrigas 
met à pro�t les opportunités se 
présentant sur les marchés à court 
terme du gaz naturel et du GNL à 
titre d’instrument complémentaire, de 
manière à ren forcer la compétitivité 
des prix et la �exibilité des livraisons.  

Les contrats à long terme étant 
généralement conclus pour une 
période de 20 ans, les prix d’achat 
sont régulièrement renégociés.  
En 2008, Distrigas a négocié avec 
succès les révisions de prix pé rio-
diques avec ses fournisseurs  
norvégiens. Les prix contractuels 
re�ètent ainsi en permanence les 
évolutions du marché et garantissent 
un niveau de prix compétitif.

Cette année encore, les Pays-Bas et
la Norvège sont restés les principaux
fournisseurs de gaz naturel du marché
belge, 80 % de l’approvisionnement  
à long terme étant ainsi d’origine 
européenne. Depuis le mois d’avril 
2007, le GNL du Qatar est la 
troi sième composante du portefeuille 
d’approvisionnement à long terme  
de Distrigas. Disposant près de 15 %  
des réserves mondiales, le Qatar  
est le troisième opérateur de gaz 
naturel, après la Russie et l’Iran.

Bien que ne disposant pas de 
réserves propres de gaz naturel, 
Distrigas s’est à cet effet constitué 
un portefeuille diversi�é de contrats 
d’achats à long terme offrant une 
grande �exibilité d’enlèvement. 
Cette diversi�cation est tant 
géographique (Pays-Bas, Norvège, 
Qatar), que technique (gaz ache-
miné par gazoducs et GNL).

PAYS-BAS QATAR NORVÈGECOURT TERME AUTRES 

CADRE LEGAL

Cadre légal et 
réglementaire européen

Trois textes communautaires importants ont successivement 
déterminé le cadre réglementaire de la libéralisation du secteur 
du gaz naturel : la Directive 98/30 concernant des règles com-
munes pour le marché intérieur du gaz naturel (la « Première 
Directive Gaz »), la Directive 2003/55 concernant les règles 
communes pour le marché intérieur du gaz naturel et abrogeant 
la Première Directive Gaz (la « Deuxième Directive Gaz »)  
et le Règlement 1775/2005 concernant les conditions d’accès  
aux réseaux de transport de gaz naturel.

La Première Directive Gaz 
(1998)

La Première Directive Gaz a mis un 
terme aux monopoles du gaz naturel 
existant dans les différents Etats 
membres dans le domaine de la 
fourniture de gaz en stipulant que  
les Etats membres doivent désigner 
les clients éligibles. Il s’agit de clients 
qui peuvent s’approvisionner en  
gaz naturel auprès du fournisseur  
de leur choix.
Les Etats membres peuvent, en  
outre, choisir entre un accès négocié 
ou régulé au réseau, c’est-à-dire  
à l’infrastructure de transport,  
aux réseaux de distribution, aux 
installations GNL et aux installations 
de stockage.
Enfin, la Première Directive Gaz a 
obligé les entreprises de gaz naturel  
à établir dans leur comptabilité interne 
des comptes distincts pour leurs 
activités de transport, de distribution 
et de stockage de gaz naturel.

La Deuxième Directive Gaz
(2003)

La Deuxième Directive Gaz abroge la 
précédente et accélère la libéralisation 
du marché du gaz naturel. Elle étend 
progressivement la définition des clients 
éligibles. Depuis le 1er juillet 2007,  
tous les clients sont des clients éligibles.
Ensuite, la nouvelle directive détermine 
un accès régulé aux installations de 
transport, de distribution et GNL.  
En ce qui concerne le stockage du gaz 
naturel, l’alternative entre l’accès régulé 
et l’accès négocié continue toutefois 
d’exister. Enfin, la Deuxième Directive 
Gaz impose aussi l’indépendance 
juridique du gestionnaire de l’infra-
structure de transport et de distribution.

Règlement 1775/2005 
(2005)

Le principal objectif du Règlement 
1775/2005 est de rendre juridique-
ment contraignantes les recomman-
dations du Madrid Regulatory Forum, 
qui doivent faciliter l’accès aux tiers  
à l’infrastructure de gaz naturel.
C’est notamment le cas pour les 
recommandations formulées dans  
le domaine de la transparence,  
du développement d’un marché 
secondaire pour l’échange de 
capacités entre les utilisateurs du 
réseau, la répartition des capacités,  
la gestion de la congestion, etc.

Droit  
existant

 20 % d’augmentation de l’efficacité énergétique;

 20 % (minimum) de réduction des émissions de gaz  
à effet de serre d’ici 2020 (par rapport au niveau  
d’émissions de 1990); et 

 20 % d’énergie renouvelable dans le mix énergétique  
global de l’UE.

En novembre 2008, la Commission 
européenne a, en outre, proposé  
un ensemble étendu de mesures qui 
doit donner une nouvelle impulsion  
à la sécurité d’approvisionnement 
européenne. La Commission élabore 
une nouvelle stratégie pour développer 
la solidarité énergétique entre les 
Etats membres ainsi qu’une nou velle 
politique pour stimuler les investis-
sements dans des réseaux énergéti-
ques plus efficaces et à faible 
intensité carbonique. La Commission 
propose un nouveau plan d’action 
UE sur la sécurité et la solidarité 
énergétiques, qui mentionne cinq 
domaines qui nécessitent plus 
d’actions afin de garantir un appro-
visionnement énergétique durable. 
Ensuite, on entend, grâce à un 
ensemble de propositions en 
matière d’efficacité énergétique, 
réaliser des économies d’énergie 
dans des domaines im portants,  
en reformulant la législation relative 
à l’efficacité énergétique des bâti-
ments et des produits consom-
mateurs d’énergie ainsi qu’en don nant 
plus de poids aux certificats de 
performance énergétique et aux 
rapports d’inspection des systèmes 
de chauffage et d’air conditionné.

Distrigas a pleinement confiance  
en l’avenir du gaz naturel qui 
contri buera de façon significative  
à la politique de développement 
durable en raison de ses réserves 
abondantes, de ses émissions de 
CO  relativement faibles et de  
sa combustion propre et efficace.  
Les technologies gaz avancées 
peuvent jouer un rôle important 
dans la promotion de la consomma-
tion rationnelle d’énergie. D’après 
Distrigas, il est essentiel que le cadre 
politique veille à ce que le gaz 
naturel puisse pleinement participer 
à la réalisation des objectifs d’un 
approvisionnement énergétique 
durable, et ce, en optimisant le mix 
énergétique sur le plan écologique.

CLIMAT

Politique climatique

C’est la raison pour laquelle la Commission européenne a formulé, en janvier 
2008, une proposition législative intégrée en matière d’énergie et de changement 
climatique, dans laquelle l’approvisionnement énergétique, le changement  
climatique et le développement industriel sont abordés. Fin 2008, les colé-
gislateurs européens, le Parlement européen et le Conseil des ministres,  
sont parvenus à un accord concernant ce paquet énergétique et climatique. 

L’Union européenne se voit confrontée à  

d’importants défis en matière d’énergie. 

Ceux-ci se rapportent tant à la durabilité des  

sources d’énergie utilisées qu’aux émissions  

de gaz à effet de serre, à la sécurité d’approvi-

sionnement énergétique et à la dépendance de 

l’Union pour l’importation de sources d’énergie. 

Paquet énergétique et climatique

SO

NO

CO

Outre les importantes réserves disponibles, le gaz naturel est l’un des combusti-
bles les plus respectueux de l’environnement (voir graphiques). Dans le contexte 
de la lutte contre l’effet de serre et du réchauffement climatique, le gaz naturel 
peut certainement jouer un rôle-clé en tant que “combustible de transition”,  
en attente des développements à venir de sources d’énergie renouvelable. Les 
entreprises tout comme les particuliers qui optent pour le gaz naturel font preuve 
d’un comportement respectueux de l’environnement.

Une réponse 
concrète  
aux émissions 
de CO2 

ENGAGEMENT

De tous les combustibles fossiles, le gaz naturel  

est de loin le plus propre et le plus respectueux  

de l’environnement. De surcroît, par ses audits 

énergétiques et son support opérationnel,  

Distrigas aide ses clients à limiter davantage  

l’impact de leurs processus industriels sur  

l’environnement. Enfin, Distrigas assume  

également ses respons abilités sur le plan social. 

Emissions de SO , NO  et de CO  résultant  
de la combustion de combustibles fossiles

Entreprise 
responsable

Historique Distrigas

Création et premiers  
développements

Distrigas fut créée le 8 janvier 1929 
par l’ICGA (Imperial Continental  
Gas Association). Le groupe  
britannique souhaitait approvisionner 
ses succursales de distribution en  
gaz produit par ses fourneaux au 
coke de Pont-Brûlé au moyen de 
gazoducs à large diamètre. Distrigas 
devient complètement opérationnelle  
en 1932. Juste avant la seconde 
guerre mondiale, elle transporte  
300 millions de m  de gaz manufac-
turé par an.

L’utilisation  
du gaz naturel

En 1962, la découverte de  
l’important champ de gaz naturel  
à Slochteren (Pays-Bas) accélère  
la conversion de Distrigas vers  
cette nouvelle source d’énergie.  
En 1966, les premiers mètres  
cubes de gaz naturel franchissent  
la frontière entre les Pays-Bas  
et la Belgique. 

HISTORIQUE



DISTRIGAS

Saisissant l’ouverture  
des marchés de l’énergie,  
Distrigas s’est activement profilée 
comme un acteur de référence 
en matière de négoce de gaz  
naturel en Europe de l’Ouest
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Euronext Bruxelles
11,5 %

Publigaz
31,25 %

Etat belge
1 action spécifique

ENI
57,24 %

Actionnariat 
Situation au 31 décembre 2008
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